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ÇBNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

borne là. Peu importe sans doute au public qui 

juge ; mais il nous importe à nous de constater no-

tre neutralité'. 

LYON, 15 MAI 1830. 
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e tiennent pour avertis! On aurait bien 

éleC,teaZder le secret de ce travail d'impression 

V car l'intention des ministres était de 

Jwdw les électeurs , et de leur laisser à peine 

îms de se retourner. C'était se faire nue grande 

lin que d'espérer de prendre , dans les ç.rcons-

„.-, graves où nous nous trouvons , la vigilance 

Z citoyens en défaut. Leur zèle s'élèvera aussi a la 

Lteur'des circonstances. Aujourd'hui, un seul in-

térêt doit préoccuper et préoccupe en effet tous les 

esprits. C'est l'intérêt de la chose publique. Nous 

l'avons dit, nous le répéterons à satiété, la bataille 

électorale qui se prépare décidera de notre avenir, 

(luels intérêts particuliers ne se tairaient pas devant 

une pareille considération ; quel électeur voudrait 

avoir à se reprocher d'avoir fait abdication de son 

vote et de ses droits, dans une conjoncture aussi 

importante, aussi solennelle ? Nous aimons à l'espé-

rer, aucun ami de nos libertés ne se fera remar-

quer par son absence aux prochaines élections. 

AVIS AUX ÉLECTEURS* 

Lorsque la convocation des collèges électoraux 

Î lieu plus d'un mois après la publication du der-

nier tableau, ce qui sera le cas dans lequel se pla-

ceront les ministres , il n'y a qu'un intervalle de 

trente jours entre la réception de l'ordonnance de 

convocation et la réunion des collèges. Les électeurs 

n'ont que huit jours pour faire leurs réclamations, 

Le onzième jour, le préfet dresse le tableau de rec-

tification, fait ses notifications dans les cinq jours, 

et les réclamans n'ont plus qu'un délai d'une quin-

zaine de jours pour faire prononcer la cour royale, 

laquelle peut n'avoir aucun égard aux justifications 

qui n'ont pas été produites devant le préfet. 

H est donc d'une très-haute importance que tous 

les électeurs qui ne sont pas inscrits sur la liste, 

et qm veulent s'y faire inscrire , préparent d'avance 

toutes leurs pièces justificatives et les tiennent 

prêtes et complètes pour être déposées à la préfec-

ture sur récépissé, aussitôt après l'ordonnance de 

convocation des collèges. 
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SOURDS-MUETS. 

L'institut des sourds-muets de Lyon a été admis à l'honneur 

de paraître sous les yeux de S. A. EV. M. le Dauphin, à l'instant 

de son départ. Les élèves , au nombre de 70 , réunis à l'hôtel 

de la préfecture , dans la galerie de Mosaïque , étaient rangés 

sur deux rangs ; les garçons d'un côté et les tilles de l'autre. 

Quoiqu'en retard de demi-heure , S. A. R. a daigné accorder 

un moment à l'empressement de cette classe intéressante d in-

fortunés. Elle est venue au milieu d'eux et s'est arrêtée pour 

lire uu compliment qu'une demoiselle , sourde-muette, a écrit 

à la hâte sur l'ardoise et exprimé par des signes frappans de 

vérité. 11 était ainsi conçu : 

Monseigneur , 

Quel bonheur insigne ! et à nous aussi il est donné de pa-

raître sous les yeux d'un prince adoré. L'amour et la recon-

naissance se confondent dans tous nos coeurs. Daigne Votre 

Altesse iioyale présenter au Moi les sentimens des sourds-muets 

de Lyon. Nous ne le pouvons de bouche , mais du fonds du 

cœur nous répéterons sans cesse : Vive le liai! vive le Dau-

phin! vivent les Bourbons !■ 

Si A. il. a témoigné à M. de Comberry , fondateur et direc-

teur de l'institution , combien elle était sensible à ces expres-

sions d'amour et frappée delà rapidité de l'écriture. Elle s'est 

avancée ensuite au milieu des deux rangs , saluant avec son 

affabilité touchante ces enfaus que son auguste présence eni-

vrait de joie. En les quittant , M. le Dauphin a daigné assurer 

Mad. Comberry qu'il n'oublierait point les sourds-muets de 

Lyon. Ils garderont bien précieusement eux-mêmes le souve-

nir du vif intérêt que leur a manifesté 1 héritier du trône. 

M. le préfet, M. lieutenant - général , M. le maire et Ses 

membres de l'administration qui accompagnaient le prince ont 

donné, eu cette occasion , une nouvelle marque de la bien-

veillance particulière dont ils honorent le bel établissement de 

M. D. Comberry. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur, 

Les colonnes de votre estimable journal furent toujours ou-

vertes à la discussion de tout ce qui tient à l'intérêt public. 

Tel est le grand avantage de la liberté de la presse : tel est je 

pense le but principal de votre entreprise. J'ai donc lieu d'es-

pérer que vous ne vous refuserez pas à ce que j'entretienne un 

moment vos lecteurs, d'une question qui soulève de grands 

intérêts, et dont il est bruit, depuis quelques jours , dans les 

salons de notre ville ; c'est celle-ci : 

Le Palais de Justice sera t-il reconstruit sur l'emplacement 

actuel ? Ne serail -il pas plus convenable , au contraire , de 

choisir un autre local, plus vaste, plus eu harmonie avec sa 

destination , le centre de la place Louis XVIII, par exemple , 

dans le quartier neuf? 

Cette question , qu'a fait éclore l'apparition dans notre ville 

de l'architecte chargé de l'exécution de ce monument, divise 

déjà et divisera sans doute beaucoup les esprits. L'opinion que 

je vais émettre trouvera d'un côté des partis ms, cle l'autre des 

contradicteurs, et je verrais avec plaisir que cette discussion 

puisse être utile, soit sous le rapport de l'art, soit sous celui 

de l'embellissement de la seconde ville du royaume. 

Depuis la création à Lyon, en 1800, d'une cour souveraine, 

on s'occupe de la construction d'un palais de justice : voilà 

5o ans expirés , qu'a-t-on obtenu? des projets à peine ébau-

chés , que les localités et les obstacles multipliés font échouer 

à chaque pas. A quoi ont abouti toutes les opérations faites 

jusqu'à ce jour ? à des mises de fonds annuels assez considé-

rables , pour acheter une bien faible partie des immeubles 

particuliers dont on a besoin pour reconstruire le palais dans 

la partie de la ville où il est présentement. A quelle époque 

aura t-ou obtenu l'acquisition complément des autres immeu-

bles indispensables pour aller jusqu'à la rue Sl-Jean ? Per-

sonne ne pourrait le préciser, surtout si l'on considère les dif-

ficultés presque interminables qui s'élèvent , ordinairement, 

entre les propriétaires auxquels on demande la cession de leur 

propriété pour cause d'utilité publique , et les administrations 

nui sonlcontraintes d'acquérir : c'est uue progression d'exigences 

d'une part, et de concessions toujours renaissantes de l'autre 
Il est facile d'entrevoir, que de plusieurs années encore on 

n'aura pas consommé et payé les acquisitions indispensables 

avant de songer à poser la première pierre de l'édifice. 

On peut juger , par ce qu'on a fait jusqu'à présent , de ce 

que l'on fera dans la suite : conséquemment, du tems qu il 

faudra pour arriver à l'achèvement de l'entreprise. 

Il est de fait que l'on s'occupe sérieusement du palais cle jus-

tice depuis 1822 ; et tout s'est réduit, durant ces huit ans, 

à acheter , à l'amiable, quatre ou cinq maisons. J'admets qu'on 

ne perde que le même tems pour obtenir l'acquisition de huit 

nu dix maisons , pour lesquelles on n'a pas encore traité , 

l'année i8/|0 arrivera, et la démolition ne sera pas commen-

cée. Le projet de reconstruction du palais de justice, doit 

donc occasionner une grande perte de tems ; mais ce n'est pas 

là son seul inconvénient. Où placera-t on la cour royale , la 

cour d'assises, les bureaux du parquet , greffes et autres ac-

cessoires pendant le tems nécessaire pour renverser et relever 

l'édifice? Combien d'années ce travail dùrera-t-il? Quel bâ-

timent dans l'intérieur de la ville pourra servir momentané-

ment de maison de dépôt on de succursale à la prison tlé 

Roanne, si , tout en la conservant, on y fait des cuaiigemeus 

notables pour la faire concorder avec les façades et distribu-

tions du nouveau monument? Comment communiquera-t-on 

de la prison provisoire avec le palais provisoire, etc. , etc? 

Telles sont les demandes que tout le inonde se fait et dont la 

soluiion est embarrassante. 

La dépense présumée a aussi quelque chose d'effrayant; 

on dit qu'il faut environ i,5oo,ooo fr. pour l'acquisition des 

maisons, et 2,5oo,ooo pour les constructions , en tout quatre 

millions que l'on peut bien élever, sans être taxé d'exagéra-

tion , si l'on fait la part de l'imprévu, à 5,000,000 fr. Pour 

une somme aussi énorme, on aura sans doute un monument 

de plus , mais comment sera-t-il accompagné et entouré , 

quels seront ses tenans et ses aboulissans ? Des maisons bâties 

sans goût, sans symétrie , tombant pour la plupart de vé-

tusté; des rues étroites, sombres , privées d'air et de lumière, 

descendant, par une pente très-inégale, du pied d'une mon-

tagne où les eaux pluviales, indépendamment des eaux ména-

gères , entretiennent dans toutes les saisons une fraîcheur et 

une humilité constantes. 

Ainsi, le projet dont on s'occupe depuis plusieurs années , 

coûter fort cher, et dans cet état, on a parlé d'un autre pro-

jet qui permettrait lout-à-la-fois , à l'administration , de faire 

une grande économie dans la dépense , et à l'architecte de 

développer toutes les ressources de sou art, sans gêne et sans 

obstacle. 

Dans un quart de siècle le quartier neuf de Perrache sera , 

eu partie du moins, le centre dune grande population , la 

place de Louis XVIII permet de disposer dans le milieu ; de 

tout l'emplacement dont ou aurait besoin , soit pour le palaLs 

soit pour la prison ; là , du moins , le monument que l'on 

élèverait , à grands frais , serait isolé et entouré de vastes 

rues et places ; là , tous les aboulissans seraient rti par-

faite harmonie avec le nouvel édifice ; do grandes rues 

vastes et régulières sont percées de tous les côtés el dans 

tous les sens, un cours majestueux se présenterait devant la 

façade méridionale ; tandis que la façade septentrionale se-

rait aperçue du centre même de la place Louis-le-Grand par la 

rue de Bourbon, qui ne peut tarder à être complètement et 

entièrement ouverte par suite du l'évacuation prochaine et de 

la démolition de la prison dite de St-Joseph. 

Sous le rapport financier , quelle différence n'y aura-t-il 

pas avec la dépense que nécessiterait la reconstruction du pa-

lais de justice et de la prison dans l'endroit où ils sont présen-

tement , sur la place Louis XVIII ! Il n'y a point de maisons , 

point de terrains à acheter ; la place est nette et vacante; elle 

peut être livrée dès aujourdhui. L'architecte y jouira de toute 

latitude pour ses combinaisons. 

J'admets que, comme pour le projet dans l'endroit actuel , 

la construction coûte 2,5oo,ooo fr., quoique les fondations 

sur la place Louis XVIII donneront sûrement une économie de 

quelques centaines de mille francs, j'admets , dis-je , que la 

conslruction coûte , 2,5oo,oeo f. 

Mais, dans cette hypothèse, l'administration 

aura à vendre soit les maisons qu'elle a ache-

tées , soit l'ancien, soit le nouveau palais, soit 

les prisons, et ou ne croit pas trop évaluer le 

le tout en le portant à 700,000 

La dépense reste pour. i,800,000 fr. 



Si donc le gouvernement, le département et la ville fai- ' 

saient ensemble un fonds de 000,000 fr. chaque année , rien 

n'empêcherait que les travaux ne commençassent de suite ; on 

pourrait, d'ici à sis. ans , voir le nouvel édifice entièrement 

terminé , et l'administration serait sûrement approuvée d'avoir 

pris un parti qui lui aurait évité soit les lenteurs des expro-

priations des propriétés privées, soit l'embarras inséparable 

d'un déménagement de la cour royale et de la prison d arrêt , 

et de leur transfert dans un local provisoire. 

Pour arriver encore à plus grande économie , l'architecte 

pourrait , dans son plan de construction et sans nuire au ca-

ractère de gravité et de majesté qu'il doit donner à un édifice 

cle cette nature , ménager au rez-de-chaussée , sur les deux 

façades latérales (celle à l'est et celle à l'ouest) , des galeries 

correspondantes à des magasins bien éclairés, qui offriraient 

au public des lieux de réunion , des librairies à l'usage dupa-

lais , des vestiaires, des cabinets d'huissiers et officiers minis-

tériels , et même des magasins de détail. Ces locations donne-

raient à l'administration un revenu annuel qui la dédomma-

gerait en partie des capitaux qu'elle aurait avancés dans cette 

entreprise. 

Le sanctuaire des lois occuperait enfin un sol consacré à 

la mémoire de l'auteur immortel de la Charte. 

Le projet de la construction du palais de justice sur la place 

Louis XVIII offre donc une économie de tems et d'argent et 

une convenance de localité qui ne se rencontrent point dans 

le projet actuel. Un de vos Abonnés. 

MARSEILLE ,1e u mai i83o. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

On presse le de'part de l'expédition. Les re'gimens 

ne marchent plus échelonnés , ils marchent par bri-

gades. La 5' division est également sur la route de 

Toulon,et h fur et à mesure que l'on arrive, on em-

barque. 

Les bâtimens de transport qui sont encore ici ont 

ordre de partir pour Toulon , le tems et le vent les 

empêchent de sortir du port ainsi que deux gros 

bâtimens autrichiens destinés directement pour 

Mahon , chargés des effets, ustensiles d'hôpitaux , 

porteurs de 100 officiers de santé et 5o infirmiers. 

Cet ordre de départ précipité a été, dit-on, don-

né, par dépêche télégraphique, et est l'objet de 

maintes conjectures. Il est toujours question d'une 

escadre anglaise de 5 vaisseaux , 2 frégates , 2 cor-

vettes , dans les parages d'Alger. On assure l'avoir 

rencontrée à hauteur des Iles Baléares. 

On prétend également que l'état désespéré dans 

lequel se trouve le roi d'Angleterre , n'est pas étran-

ger h ce mouvement précipité. 

Il serait trop long de relater tout ce qui se dit 

à ce sujet et qui inquiète vivement le commerce , 

d'autant plus que parmi les bruits qui courent , 

on dit que notre croisière a empêché une corvette 

anglaise sous pavillon parlementaire de communi-

quer avec Alger. 

TOULOUSE , le 10 mai. 

Le bateau à vapeur, destiné à rendre plus promp-

tes et plus faciles les communications de Bordeaux 

à Toulouse , est arrivé depuis deux jours à l'em-

bouchure. Ce fait est un véritable événement pour 

notre ville , et, si cette hardie entreprise obtient 

les succès que semble lui promettre un premier ré-

sultat, il est probable qu'une telle innovation in-

fluera beaucoup sur nos mœurs et sur notre com-

merce. Le bateau a mis près de huit jours pour par-

venir jusqu'ici en remontant, mais il faut convenir 

aussi que pour son premier voyage il avait besoin 

de tâtonnemens , et que toute autre considération 

doit s'effacer maintenant devant cette idée : il est 

arrivé. Qui l'eût dit en effet , que dans ce vaste lit de 

la Garonne, que les inondations déplacent si sou-

vent, dans ces eaux maigres qui coulent si rapide-

ment à quelques pouces du sol , battraient un jour 

les roues d'un bateau h vapeur î 

PARIS, Il MAI 1830. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PBECVRSEVB.') 

L'affaire de M. Dubois , rédacteur du Globe , devant le con-

seil de l'Université, a été continuée aujourd'hui et remise à 

huitaine. 

TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

Affaire du Mémoire au Roi, de M. de Madrolle, 

Par suite de la publication du fameux Mémoire au Roi, qua-

tre personnes ont été traduites en police correctionnelle. Ce 

sont MM. de Madrolle , auteur, Lemarié , Doyen et Delau-

jiây , libraires. Ils ont comparu à l'audience de ce jour. M. de 

Madrolle, que ses adhérais considèrent comme le premier 

publiciste (lu parti royaliste, est un homme de 38 ans, d'une 

faille movenne ; sa figure n'a d'autre expression qu'un sourire 

continuel et niais , qui exprime une indicible satisfaction de cen 

soi-même. reli 
M. Sagot, avocat du roi , annonce que le ministère public est 

a fait citer les sieurs Madrolle , Ledojeu , Lemarié et Delau- de 

nay , en vertu d'une ordonnance de la chambre du conseil et [ 

d'un arrêt confirmatif de la chambre des mises en accusation , réfi 

qui les a déclarés prévenus comme auteurs et complices des lib 

délits d'outrage envers les cours et tribunaux , et notamment bli 

envers les cours de Paris et de Metz et les tribunaux de Niort ;
 pe

i 

lîernay, Moulins et Chartres. Le ministère public avait cru 

devoir déférer M. de Madrolle à la chambre du conseil, comme ria 

prévenu d'un autre délit, celui de provocation au changement si 

de l'ordre constitutionnel qui régit la France ; mais la cham- gr 

bre du conseil l'a renvoyé sur ce chef ; et cette partie de la dé- dil 

cision , à laquelle le ministère public avait formé opposition , du 

a été confirmée par arrêt de la cour. l'a 
M. le président à M. de Madrolle : Vous reconnaissez-vous M 

auteur de l'ouvrage intitulé : Question d'Etat , Mémoire au Roi m 

en son Conseil sur la véritable situation de la France ? te 

M. de Madrolle : Auteur , oui ; mais auteur extérieur. m 

M. le président: Comment, auteur extérieur ? ei 

M. de Madrolle : C'est-à-dire auteur apparent ; ce sont bien 

mes opinions , mais ce sont aussi les opinions de beaucoup M 

d'autres personnes. la 
M. le président : Mais c'est vous qui en prenez la respon- a' 

sabilité ? m 

M. de Madrolle : Oh ! oui. 
M. le président : C'est vous qui vous êtes chargé de traiter 

avec 1 imprimeur ? n 
1 M. de Madrolle : Avec M. Bélhume, tirai", c'est moi.

 c
' 

M. Us président ; Quels ont été ces arrangemens? U 

M. de Madrolle : S'il résultait des bénéfices , c'eût été pour 

l'imprimeur ; s'il y avait eu de la perte , c'eût été pour moi. p 

Mais je dois m'expliquer sur M. Béthume, il n'était pas 

éditeur. si 

il/, le président : Mais il n'est pas en cause. 
il/, de Madrolle : C'est égal, s'il n'est pas en cause , il devrait p 

y être ; c'est par une erreur , un véritable quiproquo. ^ , q 

M. le président : 11 n'est pas question de lui. A combien a- p 

t-on tiré l'ouvrage ? p 
M. de Madrolle : A 5oo exemplaires. Il ne m'en a pas été (j 

remis , tous ont été vendus , excepté ceux qui ont été saisis. 

M. Lemarié déclare qu'il n'a pas acheté l'ouvrage , mais 

. qu'il a été chargé de le vendre pour le comptede M. Béthume,
 E 

, qu'il avait une remise de 5b c. ; il en a vendu environ 36o, et
 c 

' eu a donné 60 à M. de Madrolle pour les journaux. Il avait 
1 une certaine confiance en M. Béthume, imprimeur reli-

gieux dont il partage toutes les opinions ; et , d'ailleurs , les ^ 

signatures des pairs de France qui figurent au bas du Mémoire
 a 

ne lui permettaient pas de penser qu'il contînt rien de con- j 

I traire aux lois. 
Les deux autres libraires s'excusent d'avoir vendu quelques j 

douzaines du Mémoire par la confiance que devaient leurins- q 

t pirer les signataires. |, 

M. l'avocat du roi, pour soutenir la prévention réduite à 

' un seul chef, s'est borné à faire ressortir le délit des passages
 c 

' incriminés, dont il a donné lecture. Voici les passages : 

« La cour royale a tout ôté à la monarchie , elle a écarté 

' ses amis les plus fidèles. La cour royale vient de tenter de lui
 n 

enlever sa dignité personnelle , elle vient d'écouler avec un re- j 

ligieux silence et de faire triompher l'avocat, modèle de toutes 

les sottises et de tous les crimes de la presse , et de celui no- [ 

- laminent du Journal des Débats, qui avait dit et pensait quel-
 f 

s
 que chose de mieux : Malheureux roi! Nous voulons toujours , 

à nos ennemis plus de mal que nous en disons. Le sujet qui , 

ne craint pas de donner à son souverain l'épithète de malheu-

reux roi, lui donnerait en tems et lieu les épithètes de sot et , 

de coupable , il en tirerait même au besoin des conséquences. , 

Le tribunal qui absout ainsi le criminel, qui entend graciea- , 

*■ sèment son apologiste, pense au fond comme eux, ii agirait 

- probablement comme eux ; c'est une convention au pelit-

- pied 

r « Le nouvel observateur a vu plus d une fois , comme 

n l'ancien , le grand voleur conduire en prison le petit ; l'hor-

n
 rible séducteur de l'épouse de son ami, condamnersans rougir 

un jeune et vulgaire libertin. Il a vu des conventions , d horri-

ble mémoire , envoyer de saints rois àl'éehafaud; il a vu, de-

puis, une cour souveraine, en proclamant l'innocence des plus 
l~ grands ennemis de la religion et de la monachie , proclamer 
!~ aussi le crime de leurs plus fidèles serviteurs. (Arrêts des 4 et 6 
,r décembre 1829.) O tempora ! ô mores ! 

» La plupart des cours royales de province se sont 

montrées libérales comme la cour royale de Paris ; et la France 

n'a pas vu sans en être scandalisée la cour royale de Metz en-

tendre froidement le plus noble langage , et prononcer la 

.) veille du 2 1 janvier le plus servile arrêt 

n- » Divers tribunaux de province, ceux de Niort, de 

à lîernay , de Moulins et de Chartres, viennent en fait de presse, 

de rendre des jugemens qui surpassent en bêtise ainsi qu'en 

audace révolutionnaire tout ce qu'on connaissait jusqu'alors, 

il faut tout dire , et en un mot, cette jurisprudence est la j a-

la
_ risprudence de la défection de la cour royale cle Paris 

Ce » Les chambres ont reçu avec empressement et les 

m- Robins qui, accoutumés à douter de tout par l'impérîtie du 

de législateur , mettent en question le roi et Dieu lui-même, et 

ier les juges qui , n'ayant rien à craindre du ministère et beau-

ne coup à obtenir du pays, rendent des arrêts à l'un et des servi-

ire ces à l'autre L'arrêt de la cour royale de Paris du 17 dé-

cembre 1829 , qui ne considère pas comme un outrage à l
a 

religion les articles où le Courrier l'avait attaquée dans sa base , 

est le dernier et le plus grand des outrages qu'il soit possible 

de faire à la religion » 

M. l'avocat du roi a ajouté à celte lecture de très-courtes 

réflexions pour établir et la criminalité de l'auteur et celle des 

libraires qui ont mis en vente sans avoir lu l'ouvrage à lapu-

blication duquel ils ont coopéré. 11 a requis l'application des 

peines prononcées par la loi. 

M. de Madrolle a lu pour sa défense , et toujours en sou-

riant , une sorte de profession de foi poliliq
ue s

j singulière 

si bizarre , que les magistrats ont en peine à conserver leur 

gravité. Le style de cette pièce a prouvé la vécité de ce qu'avait 

dit M. de Madrolle qu'il n'est qu'auteur extérieur ou apparent 

du Mémoire au Roi. Pour prouver qu'il n'est pas , comme on 

l'a prétendu, ennemi des Charles constitutionnelles, M J 

Madrolle a annoncé qu'il a fait lui-même une Charte selon la 

monarchie; et que, dans le teins, M.,Bellart en avait été si con-

tent qu'il avait proposé à l'auteur de le faire entrer dans la 

magistrature ; enfin, il aime tant ses concitoyens que c'est à 

eux qu'il dédie ses ouvrages. 

1 M" Henrion, dont la signature avait été apposée au bas du 
1
 Mémoire, et qui a réclamé dans les journaux , est chargé de-

là défense de M. de Madrolle ; mais le discours de son client 

• avait produit sur l'auditoire un tel effet qu'il a demandé la re-

mise à huitaine , et le tribunal l'a accordée. 

Ce n'est plus trente voix de majorité que la Gazette nous an-

nonce pour le ministère dans les élections qui se préparent • 

c'est quarante , tout compte fait, les douteux exclus , |
es

 elec' 

lions incertaines décidées même en faveur de l'opposition. 

Voilà du moins , selon la Gazelte, le résultat de la corres-
pondance électorale des préfets. 

A ces jongleries opposons quelques mots de simple bon 

sens. 

Les premières réponses lies préfets ont élé unanimes sur l'im-

possibilité d'écarter des chances de la députation les députés 

qui ont voté l'adresse. Plusieurs d'entr'eux , et nous pourrions 

presque en fixer le nombre , ont même annoncé un résultat 

plus hostile au ministère, que celui des élections de 1827, 

C'était la vérité. 

Sur ces entrefaites , six préfets ont élé destitués. 

Puis on a mis à l'ordre du jour ces mois répétés avec achar-

nement par toutes les feuilles du parti : Votre démission ou au-

cun des députés qui ont voté l'adresse. 

Qu'est-il arrivé ? Quelque chose de très-naturel. 

Beaucoup de préfets ont examiné de plus prés les chances 

électorales de leurs déparlemens ; et quelques-uns ont recouru 

après leurs premières prévisions. De là la prétendue confiance 

du ministère clans le résultat de la lutte. 

Ne nous plaignons pas au reste de cette confiance. Puisse-

t-elle durer seulement jusqu'au i4, jusqu'au 19, enfin jus-

qu'au jour , quel qu'il soit, fixé pour la convocation des col-
lèges électoraux. 

La France l'attend avec une impatience au moins égale à 

celle des écrivains de M. de Villèle. {Journal des Débats.) 

— On lit aujourd'hui dans un journal royaliste : 

« On croit qu'il y aura peut-être , le 17 , un changement 

avec une ou deux mutations d'emplois dans le personnel de la 

haute administration. » 

Nous ne sommes pas de ceux qui croient à cette nouvelle. 

L'opération électorale paraissant assurée dans l'élat des cho-

ses , le changement dont ou parle ne pourrait s'expliquer par 

un molif d intérêt public , et par conséquent est hors de toute 

vraisemblance. {Gazette de France.) 

— Il se passe évidemment quelque chose dans l'intérieurdu 

conseil ; une légère modification du personnel ministériel ne 

serait pas impossible au moment où paraîtra l'ordonnance de 

dissolution de la chambre des députés ; un journal qui alescon-

lidences de M. de Polignac, annonce qu'il y aura peut-être, le 

17, un changement avec une ou deux muta lions d'emplois dans 

le personnel de la haute administration ; la Gazette ne dément 

pas ce soir cette nouvelle; elle se contente de dire qu'elle n'y 

croit pas , parce que l'opération électorale paraissant assurée , 

ce changement ne pourrait s'expliquer par un motif d'intérêt 

public. Répondant ensuite à un journal qui avait pensé que 

- le changement se ferait dans le sens libéral , elle ajoute selon 

> sa coutume cpie le système monarchique est le seul possible et 

1 1
UE la question n'est plus que de savoir quels sont les hommes 

1 les plus capables de conduire ce système. 

Tout ceci nous fait croire qu'il se prépare une petite muta-
I tion , sans doute insignifiante , dans le cabinet pour le m°" 
3 ment des élections. Dans quel sens aura-t-elle lieu? 

Veut-on parler du remplacement de M. de Bourmont, q<<e 

» les gens même du parti considèrent comme inévitable, attendu 

l'iucompatibililé des deux positions qu'il occupe? Fera-ton 

3 un petit pas en avant dans les opinions du centre droit cons-

, titutionuel ? Ira t on au parti Peyronnet , Berthier., îfàooa 

i Tout cela est eucore bien dans le vague ; mais ce qui n0"5 

• paraît plus positif, c'est qu'il est question d'une légère nro
(l
'' 

■- tication ministérielle à l'occasion de la dissolution de la cha»' 

bre et de la lutte électorale. {Caurrier Français.) 

s —Par ordonnance royale , en claie du 9 de ce mois, les *>' 

II initiations suivantes ont eu lieu dans l'ordre judiciaire: 

:t M. Preux, substitut près le tribunal de première instance»» 

- Douai (Nord) , a été nommé substitut de M. le procureiu'-Sc" 

- néral près la cour royale séant en la même ville, eu rem|''acc 

;- ment de M. Bruys des Gardes , appelé à d'autres fonction8. 
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M de l i Chaisserie , juge-auditeur au tribunal de première 

iju'aoe de Grenoble, a été nommé substitut près le siège de 

jjriancon (Hautes-Alpes), en remp acement de M Bert 

M Ponton d'Amécourt, substitut près le tribunal de pic, 

fflièrc instance de Bar-sur-Seine (Anbe), a été nommé procu-

reur du roi près le même tribunal, en remplacement de M. Ba-

WudeKoiron.déniiirfoonaire. 

M Caussiù de Perceval, juge-auditeur au tribunal de pre-

mière instance de Troyes (Aube), a été nommé substitut près 

)e tribunal de première instance de Bar-sur-Seine, en rempla-

cement de M. Ponton d'Amécourt. 

M. bepelletier d'Aulnay, substitut près le tribunal de pre-

mière instance de Troyes (Aube), a élé nommé juge au siège 

de Melun (Seine-et-Marne) , en remplacement du M. Foy , 

de"""5- -, i , i, ■ , i 
M. Carré, substitut près le tribunal de première instance de 

Fontainebleau (Seine-et-Marne), a élé appelé à remplir les 

mêmes fonctions près le tribunal de première instance de 

Troyes (Aube), en remplacement de M. Lepelletier d'Aunay. 

M. de Villers, substitut près le tribunal de première instance 

d'Arcis-sur-Aube (Aube) , a élé appelé à remplir les mêmes 

fonctions près le tribunal de Fontainebleau, en remplacement 

de M. Carré. 

M. d'Orcet, juge-auditeur au tribunal de première instance 

de Cliâlons (Marne), a élé nommé substitut près le tribunal 

d'Arcis-sur-Aube, en remplacement de M. Villers. 

M. de Gauran , substitut près le tribunal de première ins-

tance de Lombez (Gers), a été nommé juge au siège d'Auch , 

en remplacement de M. Boubée fils , appelé à d'autres fonc-

tions. 

M. Couppé , ancien conseiller en la cour royale de Rennes, 

a été nommé conseiller honoraire en la même cour. 

— Le projet de l'expédition d'Alger ou d'Afrique , n'a pas 

été conçu par le ministère Polignac. C'est, comme l'expédi-

tion d'Egypte , un projet formé et abandonné à diverses re-

prises. 

Le ministère Marlignac , qui avait tout juste assez de force 

pour exister, mais pas assez pour agir avec énergie , s'en oc-

cupa ; il entama des négociations avec le pacha d'Egypte , en-

voya des émissaires à Alger pour examiner l'état de la ville et 

du pays, mais l'expédition resta un projet. 

A son arrivée au ministère, M. de Polignac s'empara de 

cette idée pour l'exploiter dans les intérêts, et pour la durée 

cle son pouvoir. Il crut peut-être par là pouvoir échapper à son 

impopularité , et étouffer la liberté sous la gloire militaire. 

M. de Polignac et ses collègues n'ont eu d'abord aucun plan 

bien arrêté sur le mode d'exécution et sur les résultats défini-

es. Leurs premières communications faites à ce sujet aux puis-

nces étrangères, au mois de décembre dernier, ne parlèrent 

'/»edune expédition contre Alger. 
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nt, extrait d'une lettre de Marseille , du 

" " journaux n'ont pas rapporté l'allocution de M. de 

Bourmont aux autorités, qui lui furent présentées , ainsi qu'à 

la chambre du commerce. Elle est remarquable dans les cir-

constances actuelles ; il a tenu à peu près ce langage : 

» Toutes les mesures sont prises pour assurer le succès de 

» l'expédition que je vais commander, a-til dit. Les résultats 

» seront avantageux , surtout pour la ville de Marseille , qui a 

» beaucoup souffert de cette guerre. La France prendra pos-

» session d'Alger , et y fondera des établissemens de commerce, 

» même des colonies , et peut-être un état gouverné par un 

» prince français ; dans l'un et l'autre cas , il s'ouvrira des 

» communications et des débouchés avec l'intérieur de l'Afri-

» que. Quant aux bruits d'opposition des Anglais, ils n'ont 

» aucun fondement. La France est assez forte pour se faire 

» respecter ; d ailleurs n'ont-ils pas en Grèce un roi de leur 

» façon ? » 

Le même jour , l'ambassadeur d'Angleterre à Paris , lord 

Rothsay, s'est rendu chez M. de Polignac pour se plaindre du 

langage de M. de Bourmont, et prolester contre tout projet 

d'un établissement permanent et d'une colonie sur les côtes 

d'Afrique. 

Au lieu de se prononcer franchement sur cette question , 

avec l'indépendance et la dignité d'uu premier ministre , M. 

de Polignac s'est borné à désavouer les paroles qu'on attribue 

à M. de Bourmont ; mais ces dénégations ne paraissent pas 

avoir du tout satisfait lord Rothsay. M. de Polignac a fait en 

conséquence imprimer dans te Moniteur du 10 la note sui-

vante : -

«Le Journal du Commerce a inséré dans son numéro d'hier 

une lettre de Marseille dont l'auteur rapporte une prétendue 

alloculion que le général Bourmont aurait adressée aux auto-

rités et au commerce de cette ville. Nous ne craignons pas 

d'affirmer que le correspondant de Marseille a prêté au com-

mandant eu chef de l'expédition d'Alger un langage qu'il n'a 

point tenu. » 

Nous reviendrons sur les circonstances graves qu'un tel état 

de choses ne manquera pas d'amener. (National.) 

■— Des lettres de Londres annoncent que S. A. R. le duc de 

Clarence est gravement indisposé d'une inflammation gastri-

que et pulmonaire. 

Dans le cas de la mort du roi, les ministres sont décidés à 

soumettre au parlement , le plus promptement possible , le 

bill sur la régence , afin de ne pas être pris au dépourvu dans 

une affaire aussi importante. (Idem.) 

— Au nombre des combinaisons ministérielles, il faut 

compter celle-ci : le ministère espère qu'aux élections pro-

chaines comme à celles de 1827, il y aura parmi les élus 

constitutionnels un grand nombre de triples, de doubles élec-

tions , et que , par ce moyen , au moment de l'ouverture delà 

session, le côté gauche se trouvera privé de cinquante , peut-

être même de soixante voix. Il faudrait deux mois et demi au 

moins pour que ces vacances fussent remplies, et on en pro-

fiterait pour faire voter une nouvelle loi d'élection à laquelle 

011 travaille dans ce moment. On sait, du reste, ce qu'on de-

vrait espérer d'une loi électorale à la façon du ministère Po-

lignac. 

Déjà nous avons prévenu les électeurs des graves ineonvé-

niens , des inconvéniens irréparables qui pourraient résulter 

des doubles élections ; nous les en avertissons de nouveau en 

signalant la nature du danger qu'il y aurait à courir. 

Le ministère, qui choisit lui-même et proclame d'avance ses 

candidats, ne perdra pas une voix dans les premières séances 

de la prochaine session ; il faut que les électeurs constitution-

nels se concertent, s'entendent pour arriver à un résultat sem-

blable. Ils sont incontestablement les plus nombreux et les 

plus forts; ils représentent l'opinion de l'immense majorité de 

la France ; le triomphe ne serait compromis que par les dou-

bles emplois ou la désunion. 

Cette nouvelle combinaison est bien digne du ministère in-

compatible. Que penser de champions qui voudraient profiter 

de l'absence des combattans pour livrer le combat? Le minis-

tère, en effet, n'obtiendrait la victoire que s'il entrait seul 

dans la lice. Heureusement, et nous n'en doutons pas, il y 

trouvera tous les élus de la nation. 

Au surplus, les électeurs sont là , et M. de Polignac lui-

même s'en aperçoit enfin. On rapporte qu'à l'exemple de M. 

de Villèle à la fin de son ministère, il commence à chanter la 

palinodie, et qu'il a dit à quelques personnes qui lui faisaient 

des observations sensées : « Vous avez raison ; vos observations 

» sont justes; je suis de votre avis; mais je n'y peux rien. 

» Adressez-vous à Mgr. T qui peut tout, et qui fait tout. » 

(Constitutionnel.) 

NOUVELLES ETRANGERES. 
PAYS-BAS-UNIS. — Bruxelles , 7 mai. 

Rédaction modifiée du projet de loi sur la répression des délits 

d'injure et de calomnie. 

Nous, Guillaume, parla grâce de Dieu , roi des Pays-

Bas, prince d'Orange-Nassau , grand-duc de Luxembourg, etc. 

A tous ceux qui les présentes verront, salut! savoir faisons: 

Ayatit pris en considération 1 insuffisance des dispositions 

de la loi du 16 mai 1829: à ees causes le conseil-d'Etat en-

tendu , et de commun accord avec les Etals-Généraux, avons 

statué comme nous statuons par les présentes : 

Art. 1". Quiconque, méchamment et publiquement, de 

quelque manière ou par quelque moyen que ce soit, aura at-

taqué la dignité royale , l'autorité ou les droits du roi ou de 

sa dynastie , ou bien aura de la même manière injurié , ou-

tragé ou calomnié la personne du roi, sera puni d'un eniprl 

sonnement de deux à cinq ans. 

2. L'injure, l'outrage ou la calomnie envers l'un des mem-

bres de la maison royale, seront , dans le même cas , punis 

d'un emprisonnement d'un à trois ans ; 

5. Quiconque aura méchamment et hors le cas d'une de-

mande ou d'une défense en justice, attaqué la force obliga-

toire des lois ou excité à leur désobéissance , on aura de quel-

que manière que ce soit compromis la tranquillité publique » 

soit en favorisant la discorde , en fomentant le désordre et la 

méfiance , soit eu outrageant le gouvernement , sou autorité 

ou ses actes , sera puni cl'utt emprisonnement d'un à trois 

ans ; ■ 

4. En cas de récidive , les peines portées par la présente loi 

pourront être augmentées de la moitié du maximum. Il en 

pourra être de même à l'égard des peines portées aux articles 

1 et 2 de la loi du 16 mai 1829 , dans le cas de récidive des 

délits y mentionnés ; 

5. Les prévenus des délits mentionnés aux articles 1 , 2 et 5 

de la présente loi, ne pourront être mis en jugement sans une 

instruction et un renvoi préalables ; 

6. L'article 3 de la loi du 16 mai 1829 n'est pas applicable aux 

délits d'injure , de calomnie ou d'outrages envers le roi , les 

membres de la famille royale , les autorités constituées ou leurs 

membres , ou envers des fonctionnaires ; ces délits seront , 

dans ces cas , poursuivis d'office, même sans plainte préalable 

de celui qui aura élé calomnié Ou outragé ; 

7. La poursuite des délits mentionnés dans la présente 1 oi et 

dans les art. 1 § 2 , art. 2 et 3 de celle du 19 mai 1829 , se 

prescrira par le laps de trois mois du moment où le délit a élé 

commis , ou du dernier acte judiciaire. 

M. Rocoplan , rédacteur gérant du Figaro , qui doit être 

en ce moment à Lyon ou dans les environs, est prié de passer 

au bureau du Précurseur pour retirer une lettre qui y a élé 

envoyée à son adresse. 

M. Bagolini, professeur de tir au pistolet , continue de 

donner des leçons. Tous ceux qui sont venus à ses cours , ont 

élé très-contens de leurs succès et enchantés de la politesse et 

de la prévenance de cet ancien officier. Toutes les personnes 

qui ont suivi ses directions , ont fait de rapides progrès , et 

plusieurs sont devenus vraiment bons tireurs. Nous croyons 

rendre service aux amateurs de cet exéreice utile et amusant , 

en les instruisant de la présence de cet excellent professeur. 

Après avoir fini le cours , ou peut continuer de tirer chez 

lui pour se perfectionner et même s'abonner. 

Le tir est aux Brotteaux, derrière le café des Trois-Epoques. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Paris , le avril i83o. 

Monsieur , 

Je lis dans votre numéro du 23 , un article signé , dit-on , 

par les souscripteurs de Nancy , et emprunté au Journal de ta 

Meurthe. L'article m'a surpris sous un double rapport ; d abord 

parce que j'ai rencontré à Paris, lors de l'assemblée, le repré-

sentant de plusieurs actionnaires de Nancy, qui n'était pas dis-

posé à faire 1 apologie de l'entreprise -, et en second lieu , parce 

que je sais pertinemment que quand il s'agit de chiffres , les 

négocians de Nancy, non plus que les autres , ne se paient pas 

de phrases. Dans l'espérance de connaître ces souscripteurs , 

dont je voudrais partager la confiance , je me suis procuré le 

Journalde la Meurthe ; mais je n'ai trouvé au pied que la men-

tion qui est dans votre feuille : Suivent les noms des souscripteurs 

de Nancy , et rien de plus. 

Au surplus , comme il ne s'agit pas des personnes mais des 

choses , voyons l'article. 

On s'y plaint d'abord des ruses employées par les vieilles 

Messageries, pour nuire à l'entreprise Armand Lecomte , sauf 

à la baisse des prix qui ressemble plus à la guerre ouverte qu'à 

la ruse , j'ignore ce qu'elles font ; je crois bien qu'elles ne se-

condent pas la société nouvelle ; mais MM. Armand Lecomte 

n'ont pas apparemment compté sur leur appui , et le dédaiu 

avec lequel ils les ont traitées dans leurs prospectus ne per-

mettait pas de penser qu'ils les redoutassent beaucoup. On nous 

avait même annoncé qu'elles ne baisseraient pas leurs tarifs. 

C'était une erreur à ajouter à d'autres. 

Puis on se plaint de prétendus associés qui s'acharnent à dé-

créditer un établissement dont ilà redoutent apparemment le 

succès. 

Je suis en effet, Monsieur , un prétendu associé , car je pré-

tends , ne pas l'être, et quand il s'agira de plaider au tribunal 

de commerce la question de savoir si l'acte de société est nul 

ou nou , l'avocat qui plaidera aura , soyez-en sûr, entre les 

maius et mes actions et celles de bien d'autres actionnaires qui 

ont fait déjà connaître leurs intentions à MM. Armand Le-

comte , de la manière du monde la plus explicite ; laissons 

donc de côté les qualités. Personne n'en doute. 

Les voitures , dit l'auteur de l'article inséré dans le Journal 

de la Meurthe , les voilures marchent , et cependant ou avait 

prétendu qu'elles ne sortiraient jamais de Paris ; mais on s'est 

créé là un argument pour le combattre i quia jamais prétendu 

que les voitures ne marcheraient pas ? Est-ce queee n'était pas 

dans toutes les hypothèses possibles une nécessité pour MM. 

les gérans , et, après toutes leurs promesses , pouvaient-ils 

faire moins que de nous douner des voitures ? mais ces voitures 

sont-elles ce qu'on nous avait promis qu'elles seraient ? sont-



elles ce qu'elles devaient être ? c'est ce que je demandais à été 

Paris , cestà quoi personne ne répond. le 

« Mais les voitures sont pleines, doue l'opération est bonne ; m, 

»
 car

 , ou il y a placesur les roules pour Iroisentreprises , ou lo 

» bien nous sommes l'objet de la préférence des voyageurs ; il 

» faut choisir , dit-on , entre ces deux hypothèses. » Je n'en lie 

vois pas la nécessité ; et d'abord, je veux bien accorder ce qui au- ra 

rait grand besoin de preuves, savoir : que nos voitures sont tou- M 

jours au complet , mais est-ce que les autres voituressont vi- j et 

des j est-ce qu'elles éprouvent des aceidens dont nous sommes tu 

affranchis ? est ce que nous arrivons à deslinationavant elles ? d; 

Mais si on se fût adressé à MM. Armand Lecomte eux-mêmes, ti< 

ils auraient repoussé ces maladroits éloges, et répondu que qr 

quand on trausporte les voyageurs à moitié prix , ou n'en g{ 

manque jamais : que dans celte saison de l'année toutes les et 

voitures sont pleines, et que, pour juger de la préférence fon- di 

dée sur la solidité , la commodité , la sécurité , il faut attendre 

l'hiver, et même l'été , épreuve qu'ils ne feront pas avec des 

voitures sans train. ai 

Vient ensuite une série de reproches contre les grandes^ (V 

Messageries que je n'ai point envie de défendro , reproches ^ 

qui ont d'ailleurs traîné dans les prospectus. Dans les noies 

explicatives, etc. , j'y vois toutefois une assertion remar-

quable; qui ne sait, dit l'auteurde l'article auquel je réponds, Q 
que ces compagnies font de grands béuélices? Eh bien! moi 

je l'avoue , je ne le sais pas ; je l'ai demandé à M. Eugène 

Lecomte qui doit le savoir , et qui le sait Irès-bien ; je l'ai for-

mellement interpelé à cet égard ; il n'a pas répondu , et jus-

qu'à ce qu'il soit démontré avec des chiffres qu'en effet nous p 

avons fait , je ue dis pas même une bonne affaire , mais seule-

ment un placement ordinaire , je mettrai ce bénéfice avec 

celui que promettaient les voilures en contre-bas, et il n'y £ 

a pas un homme de bon sens qui ne pense de même. 

Et je dois répéter ici à mou antagoniste , que toute la ques-

tion est là , qu'à côté de l'intérêt tort respectable des voya-

geurs se place l'intérêt des actionnaires , qui demande aussi 

à èlre pris un peu en considération , que nous ne sommes pas 

mis en société dans la vue purement philanthropique de 

transporter les voyageurs à bon marché; qu'en créant une 

concurrence , nous avions entendu aussi faire une opération 

utile et non jeler des millions sur les routes pour faire rire à 

nus dépens, le public qui profile seul de ces débals, 

Que dès-lors ce ne sont pas des raisonnemens qui nous dé-
 c 

termineront à mettre de nouveaux capitaux dans l'affaire ,
 c 

niais des calculs établissant nettement que l'opération est v 

bonne. '•> 

Au lieu de faire répondre par des considérations puisées
 c 

hors de notre intérêt , MM. les gérans devraient démentir par 

îles chiffres et des faits , les chiffres et les faits que je leur ai ! 

opposés. ' 

Ainsi, par exemple , ou avait dit dans la dernière réunion : 

que les trains à ressort ne pouvaient faire le service; que la plus 

légère expérience en messagerie suffisait pour en convaincre ; 

qu'il faudrait les changer, les remettre à ilèches , changer 

toutes les roues, les mécaniques à enrayer, etc. M. Htlonneau 

a démenti hardiment ces assertions en pleine assemblée. Eh 

bien ! ces faits sont-ils viais aujourd'hui que ces changemens 

s'opèrent dans tous les ateliers ? 

Ne faudra-l-il pas ensuite changer les caisses, et aurons-nous 

fait une dépense double pour avoir un matériel manqué ? 

Actionnaire, voilà ce qui m intéresse et sur quoi je deman-

derais des explications , sil en était encore besoin. 

Le retrait de l'ordonnance du mois de juillet, à l'aide du-

quel ou a voulu colorer l'abandon du système en contre-bas, 

survira-t-il aussi de prétexte pour couvrir ces nouveaux chan-

gemens? 

Tant de tâlonnemens , tant de fautes grossières, pour arri-

ver à la formation d'un mauvais matériel, ne viennent-ils pas 

bien démonlrer celle longue expérience en messagerie dont 

MM. les gérans se targuent dans leurs prospectus?... Ces ga-

ranties ne sont-elles pas rassurantes pour l'avenir , et n'a-t on 

pas bien bonne grâce, après de semblables résultats, à débla-

térer contre les autres entreprises? 

On s'efforce, prétend-on, de décrédiler la Société, Qu'est-

ce à dire? et depuis quand la publicité a-t-elle nui à une sem-

blable entreprise ? Si ( même en mettant de côté et les pros-

pectus et leurs promesses ) l'opération que MM. Armand Le-

comle et C* ont conçue est bonne, ces Messieurs eu donne-

ront publiquement la preuve , leur crédit s'en augmentera, 

les mécontens se retireront, et une foule d'autres actionnaires 

viendront les remplacer : si elle est mauvaise , ceux qui l'au-

ront fait juger auront la conscience calme, et les gérans eux 

mêmes, peut-être, leur sauront gré de les avoir éclairés. Une 

association honorable et avantageuse peut-elle donc avoir quel-

que chose à redouter de la publicité? MM. Armand Lecomte 

n'ont-ils pas , d'ailleurs , un moyen facile de se débarrasser 

des actionnaires récalcitrans ? Que ne font-ils reprendre leurs 

actions? La faveur dont jouit leur entreprise doit rendre celte 

mesure facile, et les actionnaires remboursés ne recourent 

point à la presse. 

A cette occasion , MM. les gérans croiront sans doute nous 

devoir quelques explications sur un fait que je trouve consi-

gné dans un mémoire publié dans une contestation soumiscau 

tribunal de commerce, entre les propriétaires d'un journal de 

la capitale quia pour titre le Tocsin. Ou voit à la page 5 de ce 

Mémoire , signé TIIIERRÉE, daté du 19 avril i85o, et imprimé 

chez Cbaigneau, à Paris : « que deux des propriétaires se se-

raient partagé une somme de cinq cents francs qui leur aurail 

4 
été remise par M. Eugène Lecomte, pour ne rien insérer dans 

le journal qui fût contraire à l'entreprise des Messageries Ar-

mand Lecomte et C*. » La même est reproduite un peu plus 

loin. 

Je n'ai point à m'occuper de la contestation qui a donné 

lieu à la publication de ee Mémoire ; j'ignore tout-à-fait les 

rapports qui peuvent exister entre les rédacteurs du Tocsin et 

Mil. Armand Lecomte et Cc ; mais le fait articulé est précis , 

et si M. Eugène Lecomte veut se faire représenter le prospec-

lus de ce journal , se rappeler sa spécialité , la promesse faite 

; dans ses premiers numéros de signaler ces entreprises par ac-

tions , que les Parisiens ont appris à juger à leurs dépens , et 

qui n'ont pas eucore produit de merveilles en France , M. Eu-

gène Lecomte sentira la nécessité de démentir énergiquement 

ce Mémoire , ou d'expliquer quel intérêt il avait à acheter la 

discrétion du journaliste. 

Recevez, etc. Un Actionnaire. 

P. S. Je reçois un exemplaire des modifications prétendues 

arrêtées dans l'assemblée du 24 mars : je vous en parlerai sous 

peu (C. C. 160). 
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RÉGIS DE L'HISTOIRE DES TROUPES FRANÇAISES , 

DEPUIS LÀ FONDATION DE LA M0KABCH1B JUSQU'A NOS JOCaS , 

divisé en dix Tableaux et contenant l'Exposition par périodes de tous 

les Changemens importuns survenus dans la Composition de l'Or-

ganisation de l'Armée, ainsi que des Détails sur tes principales 

Opérations auxquelles elle a été successivement employée. 

Par M. A.-P.-J. AMIOT, Employé au Ministère de la Guerre. 

1 vol. in-8°.—Prix ; 7 f. et 8 f. 5o c. par la poste. (C.C. 176.) 

LE JOURNAL DES TAILLEURS 

PARAÎT LES 1er
 ET l6 DE CHAQUE MOIS. 

Chaque numéro de ce journal, donnant la description et la 

oupe de toutes espèces de costumes nouveaux, tels que costumes 

ivils , militaires , costumes de cour, de théâtre , amazones , li-

rées, costumes étrangers, et généralement tout ce qui a rapport 

l'habillement des hommes , est orné de plusieurs planches de 

oslumes d'hommes et de dessins de patrons. 

Ou s'abonne à Paris, boulevard des Italiens , n° 22, contre le 

>assage de l'Opéra , et chez tous les directeurs de postes des dé-

rartemens. 

Conditions de ta Souscription : 

3 mois. 6 mois. 1 an. 

Pour Paris 6 f. .» . . 12 f. . . 24 I. 

Pour les dépailemens . G f. 5o . . i5 f. . . 26 f. 

Pour l'étranger . . . 7 f. »» . . 14 f. , . 281'. 

Les lettres , envois d'argent, demandes d'abonnemens doivent 

tire adressés, franc de port, au bureau du journal. (D.D. 1S2) 
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GUIDE DU CHAUFFEUR , 

DU PROPRIÉTAIRE DE MACHINES A VAPEUR. 

Un Essai sur l'Etablissement, la Conduite et l'Entretien des Ma-

chines à vapeur, et principalement celle de Woolf\ à moyenne 

pression; précédé de Principes-pratiques sur la Construction de 

Fourneaux ; suivi d'Observations sur l'utilité comparative de
s 

principaux Systèmes de Machines à vapeur et de quelques Moteurs
t 

Par MM. GROUVELLE et JAUGES, Ingénieurs civils. 

Revu , pour la construction des Fourneaux par M. DARCET. 

Prix ; 9 f. , par la poste il f. 

ESSAI SUR LES BATEAUX A VAPEUR. 

Appliqué à la Navigation intérieure et maritime de l'Europe, sur les 

Bateaux Aquà-molcurs , et particulièrement sur le Touage par la 

vapeur ou remorque à points fixes , accompagné de Considérations 

sur les Chemins de fer. 

Par MM. TOURASSE et MELLET, Ingénieurs civils. 

1 vol. in-4° evec plan .--Prix : 10 f. , par la poste la f. 

HISTOIRE DESCRIPTIVE 

DE LA MACHINE A VAPEUR. 

Traduit de l'Anglais de Robert Stuart ; précédé d'une Introduction 

exposant la Théorie des vapeurs ; suivie de lu Description des Per-

feclionnemens faits en France, et de Considérations générales sur 

l'emploi d, ces Muchtnes• 

ivol.in-i2, orné de planches.—Prix : kï.5oc.
t
 par la poste 

5 f. 5 0 c. 

A Lyon, chez TARCE et RABEUF , libraires. (C.C. 179) (ijGo) 

ANNONCES DIVERSES. 
(4/45-2) Le lundi dix-sept mai mil huit cent trente , en l'étude 

de Me Bruyn, notaire à Lyon, place de l'Herberie , n° a , il sera 

procédé , à l'adjudication définitive et aux enchères , d'une mai-

son de campagne appartenant au sieur Flachard , située à Saint-

Didier-au-Mont-d'Or , vallon de Roche-Cardon, près de la fabri-

que de moulinage de M. Lericel ; elle se compose d'une mai-

son de maître , ayant sept pièces , caves et greniers; de bâti-

mens de cultivateur, d'un puits , et de 90 ares, soit 7 bicherées 

de l'onds en jardin , salle d'ombrage, terrasse, vigne et terre lu-

,P,nlèrc, dans lesquels est une source d'eau abondante et i„,
ar

. 

rissable ayant une chute de 19 pieds, S adresser, pour de p
U

., 

amples renseignemens , à M.e Bruyn , charge de traiter. 

tiStÏ—U vendre.'- BELLE MAISON DE CAMPAGNE 

nouvellement construite et bien agencée, jouissant d'une
 ïue

' 

, avec un clos de 5 bicherées. sUuée hors des porte"; 

de St-Irénée , prés des Aqueducs, tres-rapprochee de l'église , 
4 .,„ nensionnat ou à une famille nombreuse, 1 

Pr
Sue malon sera adjugée au plus offrant et dernier enchéri, 

seur , en l'étude de M' Ducruet notaire à Lyon , rue Bombarde, 

n " i , à l'angle de la rue Saint-Jean , le mardi 18 mai 1800 , à 
I

'
h

pàts
m

ren;eignemens, s'adresser audit M« Ducruet, no-

taire , on dans la maison àvendre. 

'ZTuaison de cinq étages , située à Lyon , 
(4&97-4^ vendre. ^j

rlo

i
s e

t de la Reine, portant sur celte 
à l'angle des ru

 ig3o

 ^
 à 1Q /ieu

,,
ej da matin > en 

i rue le n" 52 , « J ,
 d M

. Laforest, notaire à Lyon , l'élude et p<" 1* ministère 

rue de la Barre ' " ' j,i
e

 , qui sera exempt d'impôt encore 
L

e revenu de cet im ^ 

pendant 20 ans , " gré à gré avant le lonr indiqué , 
l S'adresser , pour ^

 de

 ladite maison , y demeurant , 

I à M. Fayolle , WRÇW 'viareé de communiquer les conditions l ou audit M« Latorest , ebarg 

j de la vente. 

(46Q8-4) A vendre. —Moulins à vapeur , composés de trois 

paires de meules , mus par une machine à vapeur très-bien exé-

cutée , de la force de 12 chevaux ; tous les engrenages , arbres, 

supports, sont en fer forgé et fondu , ajustes avec le plus g
ra

„d 

i0
Ces moulins sont établisà St-Laurent-lès-Mâcon, sur les bords 

de la Saône et sur la place du Marche-au-Ble , dans un bâtiment 

neuf à trois étages ; les remises , écuries et magasins sont vastes 

et bien aérés. 

On vendrait séparément les machines , les moulins et le bâ-

timent. 

S'adresser , pour visiter l'établissement, à Mâcon , à M. Bour-

don-Caire ; et pour traiter , à Lyon , à M« Laforest , notaire, 

rue de la Barre , n« 2. 

(4698 bis.-i) Jolie propriété , située en la commune de St-Di-

dier-au-Mont-d'Or , montée de Balmont. 

S'adresser à M« Laforest, notaire à Lyon, rue de la Barre, n° 2. 

(4756) A vendre. — Jolie propriété , de la contenue de plus 

de 8o bicherées de fonds en bois d'agrément , terres , vignes et 

prés , avec eaux de source , le tout situé au lieu de Baunand , 

sur le chemin d'Oullins , qui conduit à Cliaponost. 

Autre propriété à Oullins , avec une jolie maison , nouvelle-

ment construite , et un clos de murs de 8 bicherées. 

S'adresser à M
e
 Pré , notaire , rue de l'Arbre-Sec , n» 07. 

(4760) Avendre. Très-fort cheval, race Hanovre , taille de 5 

pieds 5 pouces , bon trotteur , prenant 7 ans , propre pour tout 

usage. S'adresser , pour le voir, chez M. Comte, aubergiste, 

cour des Archers, qui donnera l'adresse du propriétaire. 
 — ■- - —1 

(4717-3) Avis aux marchands de bois. 

A vendre de suite , dans les environs de Cerdon (Ain ), avec 

facilités pour l'exploitation et les paiemens , la coupe de 25 hec-

tares environ vieux taillis en futaies essence chêne, hêtre etchâ-

taiguier. S'adresser à Me Collet, notaire à Cerdon. 

AVIS 

AU COMMERCE ET A MM. LES VOYAGEURS. 

Service de LYON à GENÈVE et la SUISSE. 

Entreprise de H. BURDET et L. BREITTMAYER. 

Les soussignés ont l'honneur d'informer le public qu'à dater 

du samedi 15 courant , le départ de leur diligence pour Genève 

est fixé à 8 heures du soir au lieu de 2 heures après midi. 

Ce service , chargé du transport des dépêches, correspond di-

rectement à Genève avec les diligences pour la Suisse , l'Allema-

gne et Milan, par le Simplou. Les départs ont lieu du même 

bureau , savoir : 

Tous les jours, pour Lausanne, Berne, Basle , Zuiicli, St-

Gall, etc. ; trois fois par semaine , pour Milan. 

Lyon, le i3 mai 18Ô0. BURDET et RICASD , 

Place du Concert, n" 8. 

Et à Genève , chez MM. Racquet et Breittmayer , rat du 

Rhône , n» 91. "(4/65) 

SPECTACLE DU ï% MAI. 

G U A IS D - TI IÉ A TI i H P110 VIS 01R E. 

LE ROMAN , comédie. — LE MAÇO.V , opéra. — LE COCHE 

D'AUXERRE. 

BOURSE DU 11. 

Cinq p. o)0 cons. jouis.du 22 mars i83o. io5f i5 3o. 

Trois p. ojo, jouis, du 22 déc. 1829. 82f 45. „„ 

Actions de la banque de Fiance, jouissance de janvier W
3

-

igi2f 5o. 

.Rente! de Naples. 

Cert. Falcounel de25 ducats, change variable, jouis.de jan. 

g3f 25. t 

Empr. royal d'Espagne , 1825. jouis, de janvier i83o. °9 

8
9

f i
(
8. 

Rente perpét.d"Esp.5p om,jouis. dcjan.i83o. 8if 'R
 f 

Rente d'Espagne, Sp.ojo Cer.Franç. jouis, de mai. i8f i5l'l 

Empr. d'ilaili, rembours. par 25èmc, jouis, de juilet i>
s
 ' 
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Lyon, imprimerie de Brunet, grande rue Mercière, n'Ai-


